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CHAPITRE .1 :   MODIFICATIONS APPORTEES 

SUITE AUX AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES 
 

1. REPONSE A L’AVIS DE LA PREFECTURE DES HAUTES-ALPES : 

1.1. GESTION ECONOME DE L’ESPACE 

 

Réponse de la Commune :  En prenant comme référence la période 2003-2012, la densité 

observée est de l’ordre de 30 logements par hectare (environ 120 logements pour 4.11 ha) 

avec un projet très dense de 70 logements collectifs sur 5 500 m² de terrain, soit une densité de 

130 logements / ha, qui augmente considérablement cette statistique.  

Si l’on observe sur une période longue ou depuis 2007, la densité moyenne est de 12 

logements/hectare (2007/2012 -> 40 logements pour environ 3.5 ha). Cette tendance est 

confirmée sur la période 2007/2017 correspondant à celle du PLU. Dans ce cadre le PLU de 

Val-des-Prés respecte les objectifs de modération de la consommation d’espaces en fixant 

une densité minimale de 20 logements /ha. De plus, il s’inscrit pleinement dans les objectifs du 

SCoT qui fixe une densité minimale sur les zones AU de 20 logements / ha. Le PLU respecte en 

tout point cette orientation. 

Le rapport de présentation est complété pour mieux expliquer et justifier ce point, d’un point 

de vue diagnostic et justifications. 

 

Réponse de la Commune : Le projet de PLU prévoit environ 5 ha de terrains constructibles qui 

se justifient de la manière suivante (nous ne voyons pas page 8 du PADD la mention de 2,5 

ha) : 

 +100 habitants supplémentaire soit sur la base de 2,1 personnes / logements 

(moyenne envisageable à 10 ans sur la commune) environ 48 logements 

permanents nécessaires. Il faut ajouter à cela le point mort démographique soit 2 

à 3 logements supplémentaires. Sur la base d’une densité minimale de 20 

logements / ha, hors infrastructure, l’accueil d’habitants permanents 

supplémentaires nécessite environ 2.5 ha de terrains urbanisables. 

 La création de résidences secondaires sur la base de la dynamique des 14 dernières 

années (1999/2012), qui n’a pas de raison de s’inverser compte tenu de la 

tendance longue observée et des projets communaux en matière touristique, soit 

environ 6 résidences / an. La commune accueillera donc une soixantaine de 
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résidences secondaires supplémentaires. Ce chiffre est à pondérer de moitié 

compte tenu du projet du vallon de la Vachette qui en prendra une partie. Sur 

cette base, et une densité de 20 logements / ha, il est nécessaire de mobiliser 1.5 

ha de terrains constructibles. 

 Un projet de développement touristique sur le vallon de la vachette de 1.2 ha justifié 

dans le PADD. 

 Une mixité des fonctions avec la potentielle implantation de quelques activités 

économiques. 

La mise à disposition de 5.23 ha de terrains constructibles est pleinement justifiée au regard des 

objectifs de croissance démographique, de développement touristique et de création de 

résidences secondaires et ce sans ajouter de coefficient de pondération pour les 

infrastructures qui se réaliseront à l’intérieur de ces 5.23 ha. De fait la densité sera supérieure à 

20 logements / ha. 

 

 

Réponse de la Commune : La commune précise que : 

 2.4 ha de terrains sont situés en zone Ua ou Ub, ce qui correspond à 46 unités 

foncières. En affectant, une habitation par unité foncière, il est prévu à minima une 

densité de 19.5 logements / ha ; 

 1.56 ha de terrains sont affectés dans les zones AUa, AUb et AUc où la densité 

minimale obligatoire est de 20 logements / ha. 

 1.2 ha de terrains sont affectés à la réalisation de l’opération d’hébergements 

touristique du vallon de la vachette qui impose la réalisation de l’ordre de 700 lits, 

soit une densité d’environ 110 logements / ha. 

Sur la base de cette explication, la densité moyenne sur la commune en l’état du PLU sera de 

l’ordre de 36 logements / hectare. En regardant sur les villages, la densité moyenne est de 

l’ordre de 20 logements / ha. Le PLU respecte les objectifs de modération de la consommation 

d’espaces. 

1.2. EAU POTABLE 

 

Réponse de la Commune : Les arrêtés préfectoraux des 3 captages cités par le PAC étaient 

présents dans l’annexe des SUP,  et y sont maintenus. L’arrêté préfectoral concernant le 

captage de la Draye, manquant, est ajouté. 
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Réponse de la Commune : Ces documents sont ajoutés dans le PLU approuvé notamment en 

annexe et dans le rapport de présentation. Le paragraphe concernant l’eau potable est 

étoffé. 

 

 

Réponse de la Commune : La commune n’a, à ce jour, pas encore réalisé ce schéma de 

distribution de l’eau potable. Dès sa réalisation, il sera annexé au PLU par un arrêté.  

 

 

Réponse de la Commune : Il est précisé que ces chalets d’alpage sont en assainissement 

autonome. Le zonage d’assainissement, en cours d’élaboration au niveau intercommunal, 

sera repris très clairement sur ce point. Au niveau de l’eau potable ces chalets d’alpage sont 

raccordés sur des sources privées. Le zonage de l’eau potable précisera ce point avec la mise 

en œuvre de servitude, tout comme le fait qu’ils doivent être conformes avec la législation en 

vigueur. Ces documents seront annexés au PLU par arrêté dès leur réalisation. 

 

Réponse de la Commune : Le rapport de présentation est actualisé sur ce point à partir de 

données 2016 issues des déclarations de prélèvement de la commune auprès de l’agence de 

l’eau.  

Des erreurs présentes dans les calculs sont aussi corrigées dans l’ensemble du rapport de 

présentation. 

1.3. ASSAINISSEMENT 

 

Réponse de la Commune : Ces documents seront complétés suite à l’obtention des données 

par la CCB ce qui n’est pas possible aujourd’hui car les documents sont en cours de réalisation. 
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Le projet de zonage d’assainissement est annexé pour le moment et cette annexe sera mise 

à jour par arrêté dès le document final approuvé (voir lettre CCB annexée). 

 

Réponse de la Commune : La CCB ne pouvant fournir de données exploitables pour ce calcul 

et n’ayant elle-même pas capacité à réaliser cette estimation, le PLU n’est pas modifié sur ce 

point. Les services de la CCB prévoient de faire réaliser cette estimation des capacités de la 

STEP au regard des projets des différentes communes par un bureau d’études spécialisé. Il n’y 

a cependant pas de problèmes sur la capacité de la STEP à courts termes (voir lettre CCB 

annexée). 

1.4. PATRIMOINE 

 

Réponse de la Commune : L’ensemble de l’inventaire est maintenu dans le PLU quelques 

erreurs de photos ayant été corrigées. Des éléments complémentaires seront apportés si 

possible par le propriétaire lors de la demande d’autorisation d’urbanisme.  

 

Réponse de la Commune : Cette erreur est corrigée dans l’ensemble du document. 

1.5. ZONE 2AU DU VALLON DE LA VACHETTE 

 

 

Réponse de la Commune : La commune est consciente de ces éléments. Elle travaillera pour 

apporter des éléments de réponses satisfaisants dans le cadre d’un projet UTN. 
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1.6. OAP 

 

Réponse de la Commune : Ce point est supprimé. 

1.7. REGLEMENT 

 

Réponse de la Commune : Cette écriture sera reprise en précisant uniquement les 

constructions soumises à condition et les constructions interdites. Pour les constructions 

autorisées il sera précisé ce point en lieu et place de la liste : 

« Seules sont autorisées, sans conditions, les destinations de constructions précisées dans 

l’article 4 des dispositions générales et qui ne sont pas mentionnées dans les destinations de 

constructions interdites ou soumises à condition. » 

Cette modification de la structure impose le réaménagement de certaines destinations 

autorisées, mais qui n’apparaissent pas dans les destinations de l’article 4 des dispositions 

générales, dans les destinations soumises à conditions particulières. 

Par ailleurs, sur ces destinations, plusieurs erreurs matérielles sont corrigées, notamment en zone 

A et N, sur des destinations à la fois interdites et autorisées sous conditions. Les mentions sont 

aussi parfois réajustées pour mieux prendre un compte l’article 4 des dispositions générales. 

1.8. RISQUES NATURELS 

 

Réponse de la Commune : Le règlement écrit et graphique est modifié en conséquence. 

1.9. ZONES HUMIDES 

 

Réponse de la Commune : Le plan de zonage est complété en conséquence. 
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2. REPONSE A L’AVIS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BRIANÇONNAIS 

2.1. REMARQUE N°1 

 

Réponse de la Commune : Le rapport de présentation est complété sur ce point. 

2.2. REMARQUE N°2 

 

Réponse de la Commune : La hauteur des constructions sera similaire entre les deux zones, 

ajustée à 12 mètres. 

2.3. REMARQUE N°3 

 

Réponse de la Commune : Le règlement écrit est modifié en ce sens. 

2.4. REMARQUE N°4 

 

Réponse de la Commune : Le règlement des zones de camping sera complété au niveau des 

prescriptions architecturales et paysagères en ayant pour objectif une meilleure intégration 

des constructions dans leur environnement (bardage en bois, aspect pierre ou enduit pour les 

façades, toiture en bardeau de mélèze ou en aspect lauze, ardoise ou de nuances de gris, 

pourcentage minimal d’espaces verts, traitement des lisières par un masque végétal…). 
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3. REPONSE A L’AVIS DU MINISTERE DE LA DEFENSE 

3.1. REMARQUE N°1 

 

Réponse de la Commune : Cette servitude est supprimée. 

3.2. REMARQUE N°2 

 

Réponse de la Commune : Ces éléments sont modifiés. Par ailleurs, l’annexe 7 « champ de tir 

du Gondran » est supprimée puisque faisant doublon avec les éléments présentés en annexe 

3 « servitudes d’utilité publique ».  

Les tableaux de SUP sont corrigés dans l’ensemble du document, puisque faisant apparaitre 

une servitude AR6 fausse, 2 servitudes AR6 manquante, mais également une servitude A1 qui 

n’existe plus ce qui constitue une erreur matérielle. 

4. REPONSE A L’AVIS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTES-ALPES 

4.1. REMARQUE N°1 

 

Réponse de la Commune : Cette modification est apportée au règlement du PLU, en ajoutant 

les 2 articles suivants qui nous semblent indissociables dans la logique développée par le CD 

05. 

4.2. REMARQUE N°2 
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Réponse de la Commune : Le rapport de présentation est actualisé avec les nouvelles 

données, et l’ensemble des calculs revus ce qui répond au final à la remarque. 

4.3. REMARQUE N°3 

 

Réponse de la Commune : Ce point est précisé dans le rapport de présentation. 

4.4. REMARQUE N°4 

 

Réponse de la Commune : La commune n’a, à ce jour, pas encore réalisé ce schéma de 

distribution de l’eau potable. Dès sa réalisation, il sera annexé au PLU par un arrêté.  

5. REPONSE A L’AVIS DE L’AGENCE REGIONAL DE SANTE 

5.1. REMARQUE N°1 

 

Réponse de la Commune : Les arrêtés préfectoraux des 3 captages cités par le PAC étaient 

présents dans l’annexe des SUP,  et y sont maintenus. L’arrêté préfectoral concernant le 

captage de la Draye, manquant, est ajouté. 

5.2. REMARQUE N°2 

 

Réponse de la Commune : Ces documents sont ajoutés dans le PLU approuvé notamment en 

annexe et dans le rapport de présentation. Le paragraphe concernant l’eau potable est 

étoffé. 
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5.3. REMARQUE N°3 

 

Réponse de la Commune : La commune n’a, à ce jour, pas encore réalisé ce schéma de 

distribution de l’eau potable. Dès sa réalisation, il sera annexé au PLU par un arrêté.  

5.4. REMARQUE N°4 

 

Réponse de la Commune : Il est précisé que ces chalets d’alpage sont en assainissement 

autonome. Le zonage d’assainissement sera repris très clairement sur ce point. Au niveau de 

l’eau potable ces chalets d’alpage sont raccordés sur des sources privées. Le zonage de l’eau 

potable précisera ce point avec la mise en œuvre de servitude, tout comme le fait qu’ils 

doivent être conformes avec la législation en vigueur. Ces documents seront annexés au PLU 

par arrêté dès leur réalisation. 

5.5. REMARQUE N°5 

 

Réponse de la Commune : Le rapport de présentation est actualisé sur ce point à partir de 

données 2016 issues des déclarations de prélèvement de la commune auprès de l’agence de 

l’eau.  

Des erreurs présentes dans les calculs sont aussi corrigées dans l’ensemble du rapport de 

présentation. 

5.6. REMARQUE N°6 
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Réponse de la Commune : Ces documents seront complétés suite à l’obtention des données 

par la CCB ce qui n’est pas possible aujourd’hui car les documents sont en cours de réalisation. 

Le projet de zonage d’assainissement est annexé pour le moment et cette annexe sera mise 

à jour par arrêté dès le document final approuvé (voir lettre CCB annexée). 

5.7. REMARQUE N°7 

 

Réponse de la Commune : La CCB ne pouvant fournir de données exploitables pour ce calcul 

et n’ayant elle-même pas capacité à réaliser cette estimation, le PLU n’est pas modifié sur ce 

point. Les services de la CCB prévoient de faire réaliser cette estimation des capacités de la 

STEP au regard des projets des différentes communes par un bureau d’études spécialisé. Il n’y 

a cependant pas de problèmes sur la capacité de la STEP à courts termes (voir lettre CCB 

annexée). 

6. REPONSE A L’AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

6.1. REMARQUES N°1 

 

Réponse de la Commune : Le projet d’aménagement du vallon de la Vachette n’est à ce jour 

qu’une intention. C’est dans cet esprit que la zone 2AU a été présentée et validée par la 

CDNPS. Des études complémentaires poussées, UTN, étude paysagère, économique, 

écologique, L111-8 du code de l’urbanisme… seront réalisées en concertation avec les 

différents acteurs du territoire. C’est à cette occasion que le projet sera précisé. Une révision 

ou une déclaration de projet sous la forme de procédure intégrée des UTN sera nécessaire 

garantissant ainsi aux citoyens et aux administrations la possibilité de réagir. 

6.2. REMARQUES N°2 

 

Réponse de la Commune : En prenant comme référence la période 2003-2012, la densité 

observée est de l’ordre de 30 logements par hectare (environ 120 logements pour 4.11 ha) 

avec un projet très dense de 70 logements collectifs sur 5 500 m² de terrain, soit une densité de 

130 logements / ha, qui augmente considérablement cette statistique.  
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Si l’on observe sur une période longue ou depuis 2007, la densité moyenne est de 12 

logements/hectare (2007/2012 -> 40 logements pour environ 3.5 ha). Cette tendance est 

confirmée sur la période 2007/2017 correspondant à celle du PLU. Dans ce cadre le PLU de 

Val-des-Prés respecte les objectifs de modération de la consommation d’espaces en fixant 

une densité minimale de 20 logements /ha. De plus, il s’inscrit pleinement dans les objectifs du 

SCoT qui fixe une densité minimale sur les zones AU de 20 logements / ha. Le PLU respecte en 

tout point cette orientation. 

Le rapport de présentation est complété pour mieux expliquer et justifier ce point, d’un point 

de vue diagnostic et justifications. 

Le projet de PLU prévoit environ 5 ha de terrains constructibles qui se justifient de la manière 

suivante (nous ne voyons pas page 8 du PADD la mention de 2,5 ha) : 

 +100 habitants supplémentaire soit sur la base de 2,1 personnes / logements 

(moyenne envisageable à 10 ans sur la commune) environ 48 logements 

permanents nécessaires. Il faut ajouter à cela le point mort démographique soit 2 

à 3 logements supplémentaires. Sur la base d’une densité minimale de 20 

logements / ha, hors infrastructure, l’accueil d’habitants permanents 

supplémentaires nécessite environ 2.5 ha de terrains urbanisables. 

 La création de résidences secondaires sur la base de la dynamique des 14 dernières 

années (1999/2012), qui n’a pas de raison de s’inverser compte tenu de la 

tendance longue observée et des projets communaux en matière touristique, soit 

environ 6 résidences / an. La commune accueillera donc une soixantaine de 

résidences secondaires supplémentaires. Ce chiffre est à pondérer de moitié 

compte tenu du projet du vallon de la Vachette qui en prendra une partie. Sur 

cette base, et une densité de 20 logements / ha, il est nécessaire de mobiliser 1.5 

ha de terrains constructibles. 

 Un projet de développement touristique sur le vallon de la vachette de 1.2 ha justifié 

dans le PADD. 

 Une mixité des fonctions avec la potentielle implantation de quelques activités 

économiques. 

La mise à disposition de 5.23 ha de terrains constructibles est pleinement justifiée au regard des 

objectifs de croissance démographique, de développement touristique et de création de 

résidences secondaires et ce sans ajouter de coefficient de pondération pour les 

infrastructures qui se réaliseront à l’intérieur de ces 5.23 ha. De fait la densité sera supérieure à 

20 logements / ha. 

La commune précise que : 

 2.4 ha de terrains sont situés en zone Ua ou Ub, ce qui correspond à 46 unités 

foncières. En affectant, une habitation par unité foncière, il est prévu à minima une 

densité de 19.5 logements / ha ; 

 1.56 ha de terrains sont affectés dans les zones AUa, AUb et AUc où la densité 

minimale obligatoire est de 20 logements / ha. 

 1.2 ha de terrains sont affectés à la réalisation de l’opération d’hébergements 

touristique du vallon de la vachette qui impose la réalisation de l’ordre de 700 lits, 

soit une densité d’environ 110 logements / ha. 
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Sur la base de cette explication, la densité moyenne sur la commune en l’état du PLU sera de 

l’ordre de 36 logements / hectare. En regardant sur les villages, la densité moyenne est de 

l’ordre de 20 logements / ha. Le PLU respecte les objectifs de modération de la consommation 

d’espaces. 

Remarques n°3 

 

Réponse de la Commune : Le règlement des zones Ap et N est précisé en sachant qu’aucune 

construction nouvelle contraire au site classé n’est prévue à l’intérieur de son périmètre. 

Rappelons que le PLU, et cela a été rappelé dans les remarques précédentes, ne peut lister 

les destinations de constructions autorisées.  

6.3. REMARQUES N°4 

 

Réponse de la Commune : Le projet d’aménagement du vallon de la Vachette n’est à ce jour 

qu’une intention. Une analyse paysagère poussée sera réalisée en lien notamment avec 

l’autorisation UTN qui sera nécessaire. Ces études seront réalisées en concertation avec les 

différents acteurs du territoire. C’est à cette occasion que le projet sera précisé et le document 

d’urbanisme amendé. A ce jour le PLU ne permet pas la réalisation de ce projet comme l’a 

rappelé le préfet des Hautes-Alpes dans son avis. 

7. REPONSE A L’AVIS DU SYME 

Suite à l’avis du SYME la commune envisage sur les secteurs à fort impact économique, c’est-

à-dire que les frais d’aménagement ne sont pas couverts par le taux courant de la taxe 

d’aménagement, de majorer la taxe d’aménagement jusqu’à 20% pour limiter l’impact 

financier à la charge de la commune. 

La commune envisage également la réalisation de Projet Urbain Partenarial si nécessaire. 
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CHAPITRE .2 :  MEMOIRE DE REPONSE AUX DEMANDES 

DE LA POPULATION SUITE A L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Les remarques n°1 à 27 sont issues de la précédente enquête publique et ont été reportées à 

l’identique dans la nouvelle enquête publique conformément au courrier en recommandé 

envoyé aux différents demandeurs par la mairie avant l’ouverture de l’enquête. 

1. REMARQUES N°3 – CHEVALIER ANNIE 

 

Réponse de la Commune : La demande est acceptée car elle ne compromet pas l’économie 

générale du projet. Une portion de l’ordre de 550 m² de terrain est classée en zone AUa. 

2. REMARQUES N°4 – FAURE VINCENT 

 

Réponse de la Commune : La demande est acceptée car elle ne compromet pas l’économie 

générale du projet. Une portion de l’ordre de 640 m² de terrain est classée en zone Ua. 

3. REMARQUES N°7 – MERLE MAURICE 

 

Réponse de la Commune : La commune reclasse de cette parcelle en zone Ua en sachant 

que la quasi intégralité est située à moins de 50m d’un bâtiment d’élevage agricole. 

4. REMARQUES N°9 - SEPULCHRE 

 

Réponse de la Commune : Cette erreur est corrigée. 
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5. REMARQUES N°10 – SCI PEYROLLES 

 

Réponse de la Commune : La commune émet un avis favorable à cette requête et reclasse 

la parcelle 1205 (située entre la 1206 et une zone déjà classée en zone U) en plus d’une partie 

de la 1206 en zone Ua. 

6. REMARQUES N°11 – CHEVALIER PHILIPPE 

 

Réponse de la Commune : Le terrain est classé en zone AUa car il participe au projet 

d’ensemble. 

7. REMARQUES N°12 – MANTE THIERRY 

 

Réponse de la Commune : Il ne s’agit pas d’un emplacement réservé mais d’un alignement. 

Comme le précise le règlement en page 72 « Dans le cas de marges de recul portées sur les 

documents graphiques ou alignements, ceux-ci s’imposent aux présentes dispositions ». Il est 

précisé qu’à partir de cet alignement, les constructions peuvent s’implanter au droit de celui-

ci ou avec un recul minimal de 1m. La mise à jour des définitions permet de mieux comprendre 

cette notion et son application. 

8. REMARQUES N°16 – FOURRAT BESSON 

 

Réponse de la Commune : La parcelle 124 est classée constructible au regard du jugement 

permettant son désenclavement pour la construction d’une habitation. 
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9. REMARQUES N°18 – MERLE RENE 

 

Réponse de la Commune : La commune fait évoluer son schéma d’aménagement 

conformément au consensus trouvé entre les propriétaires (Cf remarque n°29). Par ailleurs un 

seul accès au Nord de la zone n’est pas envisageable au regard des caractéristiques de la 

voie publique. Enfin, prévoir une desserte en limite de zone inciterait à la constructibilité de la 

partie supérieure, comme évoqué dans le schéma de M. Merle, ce qui n’est pas l’objectif de 

la commune et ne s’inscrit pas dans l’esprit des lois.  

10. REMARQUES N°19 – SALLE JACQUES 

 

Réponse de la Commune : Cette demande est acceptée car elle ne remet pas en cause 

l’économie générale du PLU. Le tracé reprend celui du POS. 

11. REMARQUES N°20 – FOURRAT BESSON 

 

Réponse de la Commune : La parcelle 124 est classée constructible au regard du jugement 

permettant son désenclavement pour la construction d’une habitation. Les autres parcelles 

ne seront pas classées constructibles car elles ne bénéficient pas d’accès. 

Il est précisé que l’UTN du vallon de la vachette porte sur 1.2 ha qui ne sont pas comptabilisés 

dans la même catégorie (développement touristique) et de fait justifié différemment. De fait, 

aucun report vers des surfaces constructibles pour du logement ne peut être envisagé. 

Concernant les objectifs d’accroissement de la population ceux-ci vont être cadrés par le 

SCoT. Le projet de PLU répond aux objectifs du SCoT. 
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12. REMARQUES N°21 – VACHET BERNARD 

 

Réponse de la Commune : Il n’est pas envisagé de supprimer cette zone. De plus le règlement 

du PLU est amendé pour préciser que sont interdits les carrières, les dépôts de matériaux inertes 

et le concassage de matériaux. 

13. REMARQUES N°22 - LAVIGNE 

 

 

Réponse de la Commune : Les prescriptions liées à la zone humide sont supérieures au 

règlement de la zone. La notion de mise en valeur du milieu renvoi à la valorisation de la zone 

humide pour sa découverte au grand public. Ceci est précisé dans le rapport de présentation. 

14. REMARQUES N°28 – SCI PEYROLLES 

 

Réponse de la Commune : La demande est acceptée et les parties de ces parcelles ajoutées. 

 

15. REMARQUES N°29 – EYMARD-HILAIRE-MALLINIER-MERLE-

CHEVALIER 
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Réponse de la Commune : L’orientation d’aménagement afférente à la zone AUc est 

modifiée pour tenir compte du schéma proposé et du consensus trouvé par les propriétaires. 

Toutefois, aucun emplacement réservé n’est instauré, la commune ne souhaitant pas réaliser 

cette infrastructure. La voirie sera donc privée. 

16. REMARQUES N°34 – SALLE JACQUES 

 

Réponse de la Commune : Cette demande est acceptée car elle ne remet pas en cause 

l’économie générale du PLU. 

17. REMARQUES N°39 - HILAIRE 

 

Réponse de la Commune : Concernant la partie Est de la parcelle 368, la demande est 

acceptée et le PLU modifié en ce sens. 

Concernant la parcelle 1155, la demande est rejetée car il s’agit d’un tènement agricole utilisé 

et de grande qualité. 

18. REMARQUES N°40 – VACHET ANDRE 

 

Réponse de la Commune : La demande est acceptée suivant la position de la DDT05 et le PLU 

modifié en ce sens. Un changement de destination sera donc prévu sur les bâtiments existants. 
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CHAPITRE .3 :  MEMOIRE DE REPONSE AUX REMARQUES 

DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
 

1. REMARQUES N°2 

 

Réponse de la Commune : L’identification d’un bâtiment pour un changement de destination 

a été effectuée. Le zonage et le règlement sont mis à jour pour permettre ce changement de 

destination, et la justification portée dans le rapport de présentation. 

2. REMARQUES N°7 

 

Réponse de la Commune : La notion de serre maraichère a été retirée du règlement puisque 

rentrant dans le champ de la destination « exploitation agricole » qui est autorisée en zone A, 

et ce suite à la réécriture des articles « destination de constructions autorisées », « destinations 

de constructions interdites » et « destinations de constructions soumises à conditions 

particulières ». 

3. REMARQUES N°8 

 

Réponse de la Commune : Cette erreur est corrigée. 

4. REMARQUES N°10 

 

Réponse de la Commune : Sans que cette erreur ne puisse être identifiée, la liste des 

emplacements réservés figurant sur les plans et supprimée puisque présente dans le règlement 

écrit. Les ER ont été vérifiés. 
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5. REMARQUES N°11 

 

Réponse de la Commune : Ces erreurs concernant la concordance photo/chalet/extrait de 

plan sont corrigés (nous n’avons pas confirmé d’erreur pour le chalet cadastré F123, mais une 

autre erreur est apparue pour le chalet 4 cadastré B790). 

6. REMARQUES N°12 

 

Réponse de la Commune : Cette erreur est corrigée. 

7. REMARQUES N°13 

 

Réponse de la Commune : Des compléments aux définitions sont apportés suite aux récentes 

directives ministérielles et cela concerne notamment la définition de l’alignement ce qui doit 

permettre de mieux saisir ce principe et son application. 

8. REMARQUES N°15 

 

Réponse de la Commune : L’aspect bardeaux de mélèze est ajouté. 

9. REMARQUES N°16 

 

Réponse de la Commune : Ce règlement est modifié de la façon suivante : 

« Sont interdits bâches plastiques (perforées ou non), claustrât bois… 

Les clôtures sont facultatives. Toutefois, lorsqu’elles existent, elles doivent respecter les 

conditions suivantes :  

La hauteur est limitée à 1.20m maximum par rapport au terrain naturel et sera réalisée sous la 

forme d’un grillage de grande maille ou d’une barrière d’aspect bois pouvant être doublé 

d’une haie libre bocagère. » 
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Les barrières bois seront composées de lames de bois verticales épointées ou de rondins reliés 

avec des perches de bois horizontales. 

En cas de clôture mixte, elle sera composée de barrière bois sur un mur bahut en maçonnerie 

recouverte d’un enduit ou en pierres apparentes.  

Les clôtures en mur de pierres apparentes sont autorisées la hauteur est limitée à 1.20 m 

maximum par rapport au terrain naturel. 

10. RECOMMANDATION N°1 DES CONCLUSIONS MOTIVEES 

 

Réponse de la Commune : C’est l’objet de cette note, qui constitue l’annexe 1 de la 

délibération d’approbation. 

 

 

Réponse de la Commune : Cette remarque étant arrivée avant l’enquête et n’ayant pas été 

renouvelée pendant elle ne nous semblait pas devoir faire l’objet d’une réponse.  

Cette demande ne peut être acceptée car les parcelles sont situées en dehors de la partie 

actuellement urbanisée et ne corresponde pas au projet communal en matière de 

modération de la consommation d’espaces. 

 

Réponse de la Commune : Le règlement est complété sur ce point. 
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CHAPITRE .4 :   ERREURS MATERIELLES 

1. POINT 1 

Plusieurs erreurs matérielles ont été constatées dans les parties concernant les destinations de 

construction notamment des destinations interdites 2 fois dans le cas de zones regroupées sous 

un même corps de règlement, mais aussi des constructions interdites et autorisées sous 

condition. Ces erreurs matérielles sont donc corrigées. 

2. POINT 2 

L’arrêté préfectoral du PPRn n’apparaissait pas dans les annexes des servitudes d’utilité 

publique ce qui est obligatoire et n’a pas été signalé. Cette erreur matérielle est donc corrigée. 

3. POINT 3 

L’article 2.2 des dispositions générales du règlement est corrigé, puisque la notion de sinistre 

n’apparait plus dans le code de l’urbanisme (bâtiment est détruit ou démoli) et que la durée 

de reconstruction est passée de 2 à 10 ans. Ce sont des erreurs matérielles reprenant une 

codification antérieure et qui n’a plus de valeur aujourd’hui. 

4. POINT 4 

L’introduction du rapport de présentation est mise à jour puisque là encore certains articles du 

code étaient repris en ancienne codification. 

5. POINT 5 

Le rapport de présentation est mis à jour sur certains points qui n’étaient plus à jour et pouvaient 

constituer des erreurs (Pays du Briançonnais alors qu’on est en PETR, espace valléen, 

avancement du SCoT …). Certaines erreurs matérielles dans les analyses sont aussi corrigées 

(erreur de chiffre et explication liée …). 

6. POINT 6 

L’ensemble des cartes, et analyses chiffrées qui ont été impactées par les modifications suite 

à l’enquête publique sont mises à jour. Cela concerne essentiellement le rapport de 

présentation. Les justifications sont plus généralement étoffées en lien avec les remarques 

faites à l’enquête. 


